Prestation compensatoire et soulte

Par chriska67, le 05/05/2014 a 14:40

Bonjour,rnJe viens vers vous pour vous demander conseil : aprés un divorce et regu une
prestation compensatoire et une soulte sur un bien immobilier, j'aurais voulu savoir s'ils
doivent étre déclarer aux imp0ots sur le revenu?rncordialement
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